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Protection de la population

Les etats-majors civils de conduite
dans le cadre du nouveau Systeme integre

de protection de la population
Parallelement ä la reforme «Armee XXI», la Confederation s'emploie ä mettre au point, en coUaboration

etroite avec les cantons ainsi que les institutions publiques et privees ceuvrant dans le domaine de

la protection de la population et de ses conditions d'existence, un systeme integre de securite civile.

Sauf imprevu, ce nouveau regime, qui vise au premier chef ä eliminer les doubles emplois et ä mettre

ä profit toutes les possibilites de synergie entre les principales organisations partenaires, devrait

progressivement entrer en vigueur ä partir de 2003'.

Lt-col Hildebert
Heinzmann

En definitive, il s'agit de

poursuivre les reformes engagees

des la fin des annees
1980, en relevant desormais en
priorite les defis poses par les

catastrophes naturelles et an-
thropiques ainsi que par les
autres situations d'urgence non
liees ä des conflits armes, sans
negliger pour autant les
mesures de precaution necessaires
ä la gestion de crises politico-
militaires. Cela implique
notamment la mise en place d'un
systeme de conduite simple et
bien rode, modulable en fonction

des dangers qui survien-
nent souvent inopinement.

Vers un Systeme
coordonne

La protection de la population,

un projet mene en parallele
avec la reforme «Armee

XXI», est un Systeme integre
pour la conduite, la protection,
le sauvetage et l'aide. Dans ce

cadre, les organisations
partenaires, ä savoir les corps de
police et de sapeurs-pompiers, la
sante publique, les services
techniques (voirie, services
industriels, etc.) et la protection
civile (la seule ä etre regie par
le droit federal: l'art. 61 de la
Constitution federale) assu-
ment chacune la responsabilite
de leur action dans leur domaine

d'activite propre. Elles se

pretent mutuellement assistance

pour remplir leurs täches.
Un organe de conduite commun

assure la coordination de
la planification et des preparatifs

ainsi que la direction des
interventions.

Au besoin, d'autres organismes

peuvent etre appeles ä

apporter leur soutien ä la protection

de la population. II peut
s'agir de services publics (par
exemple, les services sociaux),
d'organisations privees
(Alliance des samaritains, Croix-
Rouge, etc.), d'entreprises
privees (entre autres, entreprises
de construction, de transport.

de sylviculture) ou de l'armee,
dans le respect du principe de
subsidiarite.

Les organisations partenaires
collaborent ä l'echelon
communal ou regional. Les cantons
et les communes definissent
leurs structures organisation-
nelles en fonction de leurs
besoins, compte tenu des risques
specifiques auxquels ils sont
exposes. Pour leurs planifications,

la Confederation et les
cantons se basent en principe
sur des unites organisationnel-
les correspondant ä des zones
de 6000 ä 10000 habitants. II
s'agit en l'occurrence d'un
modele de Solution, qui n'a pas un
caractere contraignant.

La conduite

La responsabilite generale du

systeme coordonne de protection

de la population incombe ä

l'executif competent, qui
designe un organe de conduite
beneficiant d'une legitimite
politique. L'organe de conduite

Texte elabore sur la base du Plan directeur de la protection de la population du 2 mai 2001. qui sert de fondement
d la nouvelle loi sur la protection de la population. Celle-ci fera l'objet d'un message d l'intention des Chambres
federales au terme de la procedure de consultation lancee par le Conseil federal en mai 2001 aupres des cantons.
des partis politiques et des organisations intens lies
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Protection de la population i

accomplit les täches suivantes:
evaluer les risques et les

dangers, organiser les planifications
et les preparatifs, le cas echeant
coordonner l'engagement des

organisations partenaires.

La conduite couvre trois
echelons:

¦ En temps normal (lors
d'evenements non exception-
nels, soit d'accidents ou de
sinistres survenant au quotidien),
la direction de l'intervention
revient aux organisations
partenaires concernees, generalement

aux sapeurs-pompiers ou
ä la police.

¦ Lors d'evenements
majeurs, il est necessaire de
coordonner l'intervention des
organisations partenaires. La
conduite des Operations est alors
confiee ä une direction
commune, composee de specialistes

issus, selon le type d'evenement,

des organisations concernees

ou de l'administration.

¦ Si plusieurs organisations

partenaires sont engagees

pour une duree relativement

longue. la coordination
et la conduite des Operations
sont confiees ä un etat-major
appele «organe de conduite».
au sein duquel chaque Organisation

est representee. Les

competences respectives de la
direction de l'intervention (sur
place) et de l'organe de
conduite doivent etre clairement
delimitees par les cantons.

L'organe de conduite se compose

de membres des autorites,
d'un chef d'etat-major et de

son suppleant, de representants
de l'administration et des

representants des organisations

partenaires. Les membres de

l'organe de conduite sont designes

ä l'avance et recoivent la
formation correspondant ä leur
fonction. Suivant les cas, le

responsable de la direction
generale des Operations siege
egalement au sein de l'organe
de conduite. Des specialistes
peuvent aussi y etre associes.

Le domaine de l'aide ä la
conduite regroupe les activites
suivantes: information, suivi
de la Situation, telematique,
protection ABC et coordination
de la logistique. Ces täches sont
remplies, autant que possible,
par les moyens de premiere
intervention. Au besoin, du
personnel de l'administration ou
des organisations partenaires,
en particulier de la protection
civile, peut etre appele en
renfort

En cas d'evenement domma-
geable, les autorites competentes

sont responsables de
l'information du public.

La conduite doit pouvoir
s'appuyer sur une Organisation

et une infrastructure efficaces.
Les locaux doivent notamment
etre equipes (ou pouvoir etre

equipes) de moyens de
telecommunication modernes. Les

locaux de conduite proteges
(postes de commandement)
doivent etre rapidement operationnels,

surtout en cas de conflit
arme.

Les organisations partenaires
s'occupent elles-memes de leur

logistique. Elles peuvent faire

appel ä des entreprises privees.
La protection civile peut mettre
des elements logistiques ä la

disposition des autres organisations,

si plusieurs d'entre elles

sont engagees ou si l'intervention

se prolonge. Lorsque
plusieurs elements logistiques sont

engages, leurs moyens seront
coordonnes dans le cadre de

l'aide ä la conduite.

En cas de danger menacant
la population, la Centrale
nationale d'alarme (CENAL) et

les services federaux, cantonaux

et communaux compe-
tents sont charges d'alerter
suffisamment tot les autorites et

Structure de base: region / commune PriMmctton i>V /* populatu

Administration ¦¦¦ Executif121

Organe de
conduite

Aide ä la
conduite

sinistres

Sinti et
premiers
secours

Infrastructure

technique

Protection l
assistance I

appui

Services Services Protection
de la sante techniques civile
publique
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Protection de la population

les postes d'alarme. Ces organes

veillent egalement ä ce que
l'alarme soit transmise ä temps
ä la population et ä ce que
celle-ci soit düment informee. La
Confederation elabore des plans
d'action pour le cas d'urgence
et edicte des prescriptions en
vue d'unifier les procedures
d'alarme. Les cantons et les

communes mettent ces mesures
en ceuvre conformement aux
conditions fixees par la
Confederation.

Structure modulaire
et montee
en puissance

Pour gerer les evenements,
les organisations partenaires
disposent de moyens ä structure

modulaire. La conception
modulaire prend pour point de

depart les evenements non ex-
ceptionnels, c'est-ä-dire des
sinistres et autres situations
d'urgence survenant au quotidien.
Les moyens engages sont
renforces en fonction du genre et
de la gravite de l'evenement.
Lors d'evenements non excep-
tionnels, la coordination usuelle

des organisations partenaires,

en particulier les moyens
de premiere intervention (police,

sapeurs-pompiers, services
sanitaires d'urgence) suffit. Les
organisations concernees diri-
gent les interventions sur place
en appliquant des procedures
eprouvees.

En cas de catastrophe ou de
Situation d'urgence en temps
de paix, plusieurs, voire toutes
les organisations d'une meme
commune ou region entrent en
action. Elles peuvent mettre sur
pied d'autres elements d'intervention

ainsi que des elements

de reserve, et peuvent egalement

recevoir le renfort d'orga-
nisations ou d'entreprises
privees ou encore de l'armee, sous
la forme d'aide subsidiaire.

Si le danger croit, par exemple

en cas d'augmentation de la
radioactivite ou de menace
politico-militaire, la Confederation,

les cantons et les
communes elevent, en fonction de
la Situation, l'etat de preparation

des systemes d'alarme, des

organes de conduite, des
organisations partenaires et des

ouvrages de protection dans les
domaines relevant de leurs

competences respectives.

Si l'evolution de la Situation
fait craindre un conflit arme
susceptible d'impliquer la Suisse,

le Conseil federal peut de-

creter la montee en puissance
du Systeme de protection de la
population. Celle-ci doit etre
garantie dans le cadre des
delais de prealerte de plusieurs
annees admis actuellement. Elle

concerne des mesures relatives

au personnel (mise ä disposition

d'elements supplementaires

gräce ä felevation de la
limite d'äge fixee pour
l'obligation de servir), ä l'instruction
et au materiel. Ces mesures
doivent etre planifiees des ä

present. Celles dont la mise en
ceuvre depasserait le cadre des
delais de prealerte (en particulier

le maintien de la valeur des
abris et des constructions
protegees) doivent etre mises en
ceuvre en temps normal dejä.

Repartition
des täches

Les cantons sont competents
en matiere de protection de la

population, dans les limites
fixees par le droit federal. II
leur incombe en particulier de

prendre les mesures necessaires

en cas de catastrophe ou
dans des situations d'urgence
hors des conflits armes. Les
cantons reglent l'organisation,
l'instruction, l'etat de preparation

et l'engagement des
organisations partenaires de la
protection de la population, ä

l'exception des services techniques
qui ressortissent en general aux
communes ou ä des groupements

de communes. En temps
voulu et en fonction de la Situation,

ils assurent la conduite et
la preparation de l'infrastructure

de protection. Les cantons
sont responsables de l'application

des prescriptions federales
dans le domaine de la protection

civile. Ils reglent egalement

la coUaboration intercan-
tonale.

Dans sa legislation, la
Confederation regle les principes
generaux de la protection de la
population. Elle assure la
coordination du systeme dans le
cadre de la Cooperation nationale
de securite. II lui incombe de

prendre les dispositions requi-
ses dans les cas suivants:

¦ irradiations ionisantes;

¦ accidents survenant ä des

barrages hydro-electriques;

¦ epidemies et epizooties;

¦ conflits armes.

La Confederation peut assurer

la coordination et, le cas
echeant, la conduite lorsque
plusieurs cantons, l'ensemble
du pays ou des zones frontalieres

sont touches par un
evenement, par exemple un
tremblement de terre. Le renseignement

strategique, l'identifica-
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Protection de la population i

Organisations ceuvrant au sein du Systeme integre
de protection de la population
Les cinq partenaires civils et l'armee sont responsables de leurs champs d'action respectifs et se

portent mutuellement assistance dans l'accomplissement de leurs täches.

Armee
Les autorites competentes peuvent solliciter l'aide de l'armee en respectant le principe de subsidiarite.

Avant d'y recourir. elles doivent avoir epuise les moyens de la protection de la population et
les possibilites issues de la coUaboration regionale et intercantonale (sauf pour l'aide spontanee).
L'armee fournit les prestations suivantes: engagements subsidiaires de sürete (essentiellement
surveillance). aide en cas de catastrophe et appui en general (transports routiers ou aeriens, genie).

Police

La police est responsable du maintien de l'ordre et de la securite. C'est un moyen de premiere
intervention, dont l'organisation est reglee par les cantons et dont les moyens sont les corps de police
cantonaux et communaux.

Protection civile
La protection civile est responsable de l'infrastructure de protection et des moyens permettant de

transmettre l'alarme ä la population: eile est en outre chargee d'encadrer les personnes en quete de

protection et les sans-abri ainsi que de prendre les mesures necessaires ä la protection des biens
culturels. Au besoin, eile effectue des interventions de longue duree (plusieurs jours. voire
plusieurs semaines), pour appuyer les autres organisations partenaires. La protection civile effectue
des travaux de remise en etat et contribue ä renforcer la logistique et l'aide ä la conduite. Elle peut
egalement etre engagee au service de la collectivite, par exemple lors de grandes manifestations
officielles. L'obligation de servir est reglee ä l'echelon national. Les cantons reglent les questions de
detail de la protection civile et fixent, dans les limites du droit federal, les principes de la coUaboration

avec les autres organisations partenaires.

Sante publique
Les services de la sante publique, y compris les services sanitaires d'urgence, fournissent des
prestations medicales ä la population et aux services d'intervention. Ces prestations comprennent les

mesures de prevention et le soutien psychologique. Les services sanitaires d'urgence sont un

moyen de premiere intervention. La reglementation des services de la sante publique incombe aux
cantons.

Sapeurs-pompiers
Les sapeurs-pompiers sont charges du sauvetage et de la lutte contre tous les sinistres (y compris
les incendies) ainsi que de la maitrise des dommages non exceptionnels. II s'agit d'un moyen de
premiere intervention dont les engagements durent de quelques heures ä plusieurs jours. L'organisation

des corps de sapeurs-pompiers est reglee ä l'echelon cantonal.

Services techniques
Apres un sinistre, les services techniques garantissent le retour progressif ä la normale en matiere
d'approvisionnement en eau. gaz et electricite, la disponibilite des voies de communication et des
reseaux de telecommunications ainsi que l'evacuation des dechets. Ils accomplissent leurs täches
de maniere autonome.
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Protection de la population

Developpement modulaire Protection dm la popul/itton
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tion precoce des dangers et
l'alerte rapide qui en decoule fönt
egalement partie des täches de
la Confederation.

En ce qui concerne la protection

civile, la Confederation
regle les domaines suivants:

¦ droits et obligations des per¬
sonnes astreintes ä servir;

¦ instruction;

¦ materiel;

¦ installations d'alarme et
de telematique;

¦ ouvrages de protection;

¦ financement.

Les cantons et la Confederation

collaborent ä l'accomplis¬

sement de täches communes.
II s'agit notamment de la
reflexion sur le developpement
de la protection de la population,

de l'information et de la
Cooperation internationale. La
Confederation coopere egalement

avec les cantons pour ce

qui touche ä la recherche en
matiere de protection de la

population.

En guise
de conclusion

La mise en place du systeme
integre de la protection de la

population requiert une revision

totale de la legislation
federale en matiere de protection

civile, qui sera menee de concert

avec la revision de la loi
sur l'armee et l'administration
militaire. La legislation
concernant la police, les sapeurs-
pompiers, la sante publique et
les services techniques relevent
des cantons, voire des communes.

Dans l'immediat et durant
la mise en ceuvre du nouveau
Systeme (des 2003), il importe
d'assurer sans failles la
disponibilite operationnelle et la
capacite d'intervention des
organisations partenaires (y compris

1'armee), dans le respect
de leur identite et de leurs
specificites.

a

H.H.
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